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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

NanoXplore Inc. 30 décembre 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

ATS Automation Tooling Systems Inc. 7 janvier 2022 Ontario 

BMO Brookfield Fonds mondial immobilier 
de technologie 

BMO Brookfield Fonds mondial 
d’infrastructures d’énergie renouvelable 

23 décembre 2021 Ontario 

dentalcorp Holdings Ltd. 7 janvier 2022 Ontario 

FNB amélioré sociétés financières 
canadiennes Hamilton 

FNB amélioré options d’achat couvertes 
américaines Hamilton 

30 décembre 2021 Ontario 

FNB Evermore Retraite 2025 

FNB Evermore Retraite 2030 

FNB Evermore Retraite 2035 

FNB Evermore Retraite 2040 

FNB Evermore Retraite 2045 

FNB Evermore Retraite 2050 

11 janvier 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB Evermore Retraite 2055 

FNB Evermore Retraite 2060 

FNB Harvest diversifié de revenu mensuel 11 janvier 2022 Ontario 

Fonds alternatif EHP Leaders ESG mondial 24 décembre 2021 Ontario 

Fonds de revenu énergétique Ninepoint 31 décembre 2021 Ontario 

Fonds d'infrastructure propre NEI 23 décembre 2021 Ontario 

Fonds indiciel Rendement amélioré des 
banques et assureurs vie canadiens Evolve 

5 janvier 2022 Ontario 

goeasy Ltd. 23 décembre 2021 Ontario 

Killam Apartment Real Estate Investment 
Trust 

29 décembre 2021 Nouvelle-Écosse 

Mulvihill Enhanced Yield Canadian Bank 
ETF 

Mulvihill Premium Yield Plus ETF 

24 décembre 2021 Ontario 

Partners Value Split Corp. 7 janvier 2022 Ontario 

Rakovina Therapeutics Inc. 4 janvier 2022 Colombie-Britannique 

Trisura Group Ltd. 11 janvier 2022 Ontario 

VerticalScope Holdings Inc. 23 décembre 2021 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Corporation Minière Monarch 23 décembre 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

FNB Desjardins SociéTerre Actions 
américaines 

6 janvier 2022 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Grosvenor CPC I Inc. 23 décembre 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Turquoise Hill Resources Ltd. 7 janvier 2022 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Catégorie alternative Arrow occasions 
mondiales 

11 janvier 2022 Ontario 

Catégorie Exemplar croissance et revenu 5 janvier 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

mondiaux 

Chartwell résidences pour retraités 10 janvier 2022 Ontario 

FINB d’obligations vertes nord-américaines 
Wealthsimple (couvert en $ CA) 

6 janvier 2022 Ontario 

Firm Capital Property Trust 11 janvier 2022 Ontario 

FNB actif d’obligations essentielles plus 
Franklin Western Asset 

6 janvier 2022 Ontario 

FNB indiciel d’obligations canadiennes à 
investissement responsable Scotia 

FNB indiciel d’actions canadiennes à 
investissement responsable Scotia 

FNB indiciel d’actions internationales à 
investissement responsable Scotia 

FNB indiciel d’actions américaines à 
investissement responsable Scotia 

5 janvier 2022 Ontario 

FNB Multi-crypto CI Galaxy 10 janvier 2022 Ontario 

FNB Ninepoint Bitcoin (OPC alternatif) 6 janvier 2022 Ontario 

FNB Rendement amélioré de banques 
européennes Evolve 

6 janvier 2022 Ontario 

Fonds alternatif EHP Multi-stratégies 
mondial 

4 janvier 2022 Ontario 

Fonds d’obligations essentielles plus 
Franklin Western Asset 

6 janvier 2022 Ontario 

Fonds de trésorerie de sociétés Lysander-
Canso 

Fonds de trésorerie de sociétés américain 
Lysander-Canso 

Fonds de titres à court terme et à taux 
variable Lysander-Canso 

Fonds de titres à court terme et à taux 
variable américain Lysander-Canso 

Fonds d’obligations Lysander-Canso 

Fonds d’obligations de sociétés à large 
spectre Lysander-Canso 

Fonds valeur d’obligations de sociétés 

5 janvier 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Lysander-Canso 

Fonds américain de crédit Lysander-Canso 

Fonds de titres de sociétés Lysander-
Fulcra 

Fonds équilibré Lysander-Canso 

Fonds de revenu équilibré Lysander 

Fonds équilibré Lysander-Seamark 

Fonds de dividendes d’actions privilégiées 
Lysander-Slater 

Fonds d’actions Lysander-Canso 

Fonds de revenu d’actions Lysander-
Crusader 

Fonds d’actions Lysander-Patient Capital 
(auparavant, Fonds d’actions canadiennes 
Lysander-18 Asset Management) 

Fonds d’actions totales Lysander-Seamark 

Fonds d’actions tous pays Lysander-
Triasima 

Fonds d’opportunités de crédit Lysander-
Canso 

Fonds d’actions tous pays 
acheteur/vendeur Lysander-Triasima 

Fonds durable équilibré 40/60 

Fonds durable équilibré 60/40 

Fonds durable croissance 80/20 

Fonds durable croissance 100 

Fonds durable revenu 100 

Fonds durable revenu 20/80 

6 janvier 2022 Ontario 

Fonds FNB indiciel d’obligations mondiales 
RBC 

Fonds FNB indiciel d’actions canadiennes 
RBC 

Fonds FNB indiciel d’actions américaines 
RBC 

Fonds FNB indiciel d’actions de marchés 
émergents RBC 

Fonds FNB indiciel d’actions mondiales 

7 janvier 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

RBC 

goeasy Ltd. 10 janvier 2022 Ontario 

Invesco 1-3 Year Laddered Floating Rate 
Note Index ETF  

Invesco 1-5 Year Laddered All Government 
Bond Index ETF 

Invesco 1-5 Year Laddered Investment 
Grade Corporate Bond Index ETF  

Invesco 1-10 Year Laddered Investment 
Grade Corporate Bond Index ETF 

Invesco Canadian Dividend Index ETF  

Invesco Canadian Preferred Share Index 
ETF 

Invesco ESG NASDAQ 100 Index ETF  

Invesco ESG NASDAQ Next Gen 100 
Index ETF 

Invesco FTSE RAFI Canadian Index ETF 

Invesco FTSE RAFI Canadian Small-Mid 
Index ETF 

Invesco FTSE RAFI Global+ Index ETF  

Invesco FTSE RAFI U.S. Index ET 

Invesco FTSE RAFI U.S. Index ETF II  

Invesco Fundamental High Yield Corporate 
Bond Index ETF 

Invesco LadderRite U.S. 0-5 Year 
Corporate Bond Index ETF 

Invesco Long Term Government Bond 
Index ETF 

Invesco NASDAQ 100 Equal Weight Index 
ETF 

Invesco NASDAQ 100 Index ETF 

Invesco NASDAQ Next Gen 100 Index ETF 

Invesco S&P 500 Equal Weight Index ETF 

Invesco S&P 500 ESG Index ETF 

Invesco S&P 500 ESG Tilt Index ETF  

Invesco S&P 500 High Dividend Low 
Volatility Index ETF 

11 janvier 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Invesco S&P 500 Low Volatility Index ETF 

Invesco S&P 500 Momentum Index ETF  

Invesco S&P Emerging Markets Low 
Volatility Index ETF  

Invesco S&P Europe 350 Equal Weight 
Index ETF 

Invesco S&P Global ex. Canada High 
Dividend Low Volatility Index ETF 

Invesco S&P International Developed ESG 
Index ETF  

Invesco S&P International Developed ESG 
Tilt Index ETF  

Invesco S&P International Developed Low 
Volatility Index ETF  

Invesco S&P US Total Market ESG Index 
ETF 

Invesco S&P US Total Market ESG Tilt 
Index ETF 

Invesco S&P/TSX 60 ESG Tilt Index ETF 

Invesco S&P/TSX Composite ESG Index 
ETF 

Killam Apartment Real Estate Investment 
Trust 

6 janvier 2022 Nouvelle-Écosse 

LifeSpeak Inc. 24 décembre 2021 Ontario 

Marquest Mutual Funds inc. – Explorer 
Series Fund 

Marquest Mutual Funds inc. – Flex 
Dividend and Income Growth™ Series 
Fund 

22 décembre 2021 Ontario 

Portefeuille d’éducation 2041 CST Spark 7 janvier 2022 Ontario 

Portefeuille FNB revenu équilibré 
Tangerine 

Portefeuille ISR revenu équilibré Tangerine 

Portefeuille ISR équilibré Tangerine 

Portefeuille ISR croissance équilibrée 
Tangerine 

Portefeuille ISR croissance d’actions 

7 janvier 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Tangerine 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB indiciel FTSE Canada Vanguard 

FNB indiciel FTSE Canada toutes 
capitalisations Vanguard 

FNB indiciel FTSE canadien à dividende 
élevé Vanguard 

FNB indiciel FTSE FPI canadien plafonné 
Vanguard 

FNB indiciel d’obligations totales 
canadiennes Vanguard 

FNB indiciel d’obligations canadiennes 
gouvernementales Vanguard 

FNB indiciel d’obligations de sociétés 
canadiennes Vanguard 

FNB indiciel d’obligations canadiennes à 
court terme Vanguard 

FNB indiciel d’obligations de sociétés 
canadiennes à court terme Vanguard 

FNB indiciel d’obligations canadiennes à 
long terme Vanguard 

FNB indiciel S&P 500 Vanguard 

FNB indiciel S&P 500 (couvert en $ CA) 
Vanguard 

22 décembre 2021 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB indiciel américain marché total 
Vanguard 

FNB indiciel américain marché total 
(couvert en $ CA) Vanguard 

FNB indiciel américain de croissance de 
dividendes Vanguard 

FNB indiciel américain de croissance de 
dividendes (couvert en $ CA) Vanguard 

FNB indiciel FTSE mondial toutes 
capitalisations hors Canada Vanguard 

FNB indiciel FTSE marchés développés 
toutes capitalisations hors États-Unis 
Vanguard 

FNB indiciel FTSE marchés développés 
toutes capitalisations hors États-Unis 
(couvert en $ CA) Vanguard 

FNB indiciel FTSE marchés développés 
toutes capitalisations hors Amérique du 
Nord Vanguard 

FNB indiciel FTSE marchés développés 
toutes capitalisations hors Amérique du 
Nord (couvert en $ CA) Vanguard 

FNB indiciel FTSE marchés développés 
hors Amérique du Nord à dividende élevé 
Vanguard 

FNB indiciel FTSE marchés développés 
Europe toutes capitalisations Vanguard 

FNB indiciel FTSE marchés développés 
Asie-Pacifique toutes capitalisations 
Vanguard 

FNB indiciel FTSE marchés émergents 
toutes capitalisations Vanguard 

FNB indiciel d’obligations totales 
américaines (couvert en $ CA) Vanguard 

FNB indiciel d’obligations totales mondiales 
hors États-Unis (couvert en $ CA) 
Vanguard 

FNB indiciel d’obligations totales mondiales 
(couvert en $ CA) Vanguard 

Fonds alternatif d’occasions nord-
américaines CI 

23 décembre 2021 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds alternatif de croissance mondiale CI 
Munro 

23 décembre 2021 Ontario 

Fonds canadien équilibré de croissance, 
Précision MD 

Fonds d’obligations MD 

Fonds d’obligations à court terme MD 

Fonds canadien de croissance modérée, 
Précision MD 

Fonds d’actions MD 

Placements d’avenir MD Limitée  

Fonds croissance de dividendes MD 

Fonds international de croissance MD 

Fonds international de valeur MD 

Fonds monétaire MD 

Fonds d’actions canadiennes MD 

Fonds américain de croissance MD 

Fonds américain de valeur MD 

Fonds stratégique de rendement MD 

Fonds d’occasions stratégiques MD 

Fonds d’obligations sans combustibles 
fossiles MD 

Fonds d’actions sans combustibles fossiles 
MD 

Portefeuille conservateur, Précision MD 

Portefeuille de revenu équilibré, Précision 
MD 

Portefeuille équilibré modéré, Précision MD 

Portefeuille de croissance modérée, 
Précision MD 

Portefeuille équilibré de croissance, 
Précision  

Portefeuille de croissance maximale, 
Précision MD 

Fonds collectif d’actions canadiennes 
GPPMD 

Fonds collectif d’actions américaines 
GPPMD 

29 décembre 2021 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds collectif d’obligations à court terme 
GPPMD 

Fonds collectif d’obligations GPPMD 

Fonds collectif de dividendes GPPMD  

Fonds collectif stratégique de rendement 
GPPMD 

Fonds collectif d’actions canadiennes 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions américaines 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions internationales 
GPPMD 

Fonds collectif d’occasions stratégiques 
GPPMD 

Fonds collectif d’actions de marchés 
émergents GPPMD  

Fonds collectif indice composé plafonné 
S&P/TSX GPPMD 

Fonds collectif indice S&P 500 GPPMD 
Fonds collectif indiciel d’actions 
internationales GPPMD  

29 décembre 2021 Ontario 

Fonds dividendes mondiaux Vanguard 

Fonds valeur américaine Windsor 
Vanguard 

Fonds croissance internationale Vanguard 

Fonds d’obligations de crédit mondial 
Vanguard 

Fonds d’actions mondiales Vanguard 

22 décembre 2021 Ontario 

Harvest US Equity Plus Income ETF 23 décembre 2021 Ontario 

HIVE Blockchain Technologies Ltd. 4 janvier 2022 Colombie-Britannique 

Vanguard Global Minimum Volatility ETF 

Vanguard Global Momentum Factor ETF 

Vanguard Global Value Factor ETF 

Vanguard Conservative Income ETF 
Portfolio 

Vanguard Conservative ETF Portfolio 

22 décembre 2021 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Vanguard Balanced ETF Portfolio 

Vanguard Growth ETF Portfolio 

Vanguard All-Equity ETF Portfolio 

Vanguard Retirement Income ETF Portfolio 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
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Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
Aucune information. 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

ATS Automation Tooling Systems Inc. 
 
Vu la demande présentée par ATS Automation Tooling Systems Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») le 30 décembre 2021 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et du 
supplément établissant le placement au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer auprès de 
l’Autorité le ou vers le 7 janvier 2022, le prospectus préalable de base définitif, ainsi que toute version 
modifiée de ceux-ci; 
 
« supplément établissant le placement au cours du marché » : le supplément relatif au prospectus qui 
établira le placement au cours du marché; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
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2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 
4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 

prospectus; 
 

5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 
directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 

 
6. La version anglaise du prospectus et du supplément établissant le placement au cours du 

marché sera déposée auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que le supplément établissant le placement au cours du marché 
soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres auprès de 
souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché. 
 
Fait le 6 janvier 2022. 
 
 
Benoît Gascon 
Directeur principal du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2022-FS-0001 
 

 
Biomind Labs Inc. 
 
Vu la demande présentée par Biomind Labs Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 14 décembre 2021 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et du 
supplément établissant le placement au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer auprès de 
l’Autorité le ou vers le 16 décembre 2021, le prospectus préalable de base définitif, ainsi que toute 
version modifiée de ceux-ci; 
 
« supplément établissant le placement au cours du marché » : le supplément relatif au prospectus qui 
établira le placement au cours du marché; 
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Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et du supplément établissant le placement au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que le supplément établissant le placement au cours du marché 
soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres auprès de 
souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché. 
 
Fait le 15 décembre 2021. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2021-FS-0288 
 

 
Desjardins Gestion internationale d’actifs inc. 
FNB Desjardins Alt long/court marchés boursiers neutres 
 

Le 23 décembre 2021 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières du Québec et de l’Ontario 

(les « territoires ») 
 

et 
du traitement des 

demandes de dispense dans plusieurs territoires 
 

et 
de Desjardins Gestion internationale d’actifs inc. 

(le « déposant ») 
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et 
du FNB Desjardins Alt long/court marchés boursiers neutres 

(le « FNB Desjardins ») 
 

Décision 
 
Contexte 
 
L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chacun des territoires (les « décideurs ») a 
reçu du déposant, au nom du FNB Desjardins, une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la 
législation en valeurs mobilières des territoires (la « législation ») permettant de prolonger le délai pour le 
renouvellement du prospectus ordinaire du FNB Desjardins daté du 11 janvier 2021 (le « prospectus »), 
comme si la date de caducité était le 15 mars 2022 (la « dispense souhaitée »). 
 
Dans le cadre du traitement des demandes de dispense dans plusieurs territoires (demandes sous 
régime double) : 
 

a) l’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale pour la présente demande; 
 
b) le déposant a donné avis qu’il compte se prévaloir du paragraphe 4.7(1) du Règlement 11-102 

sur le régime de passeport, RLRQ c. V-1.1, r. 1 (le « Règlement 11-102 ») en Colombie-
Britannique, en Alberta, en Saskatchewan, au Manitoba, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-
Brunswick, à l’Île-du-Prince-Édouard, à Terre-Neuve-et-Labrador, au Yukon, au Nunavut et dans 
les Territoires du Nord-Ouest (collectivement avec les territoires, les « territoires du Canada »); 

 
c) la décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en valeurs 

mobilières ou de l’agent responsable en Ontario. 
 
Interprétation 
 
Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ c. V-1.1, r. 3, le 
Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus, RLRQ c. V-1.1, r. 14 (le 
« Règlement 41-101 ») et le Règlement 11-102 ont le même sens dans la présente décision lorsqu’elles y 
sont employées, à moins qu’on ne leur donne une autre définition. 
 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant : 
 
Le déposant 
 

1. Le déposant est une société par actions constituée sous le régime des lois du Québec dont le 
siège social est situé à Montréal, au Québec. 

 
2. Le déposant est inscrit à titre de gestionnaire de portefeuille dans chacun des territoires du 

Canada, de directeur des placements de produits dérivés en Ontario, de gestionnaire de 
portefeuille en dérivés au Québec, de courtier sur le marché dispensé dans chacun des territoires 
du Canada, de gestionnaire de fonds d’investissement au Québec, en Ontario, en Alberta, au 
Manitoba, en Nouvelle-Écosse et à Terre-Neuve-et-Labrador et de conseiller au Manitoba. 

 
3. Le déposant est le gestionnaire de fonds d’investissement du FNB Desjardins et de sept autres 

fonds négociés en bourse (FNB) identifiés à l’Annexe A (les « autres fonds » et avec le FNB 
Desjardins, les « fonds ») qui placent actuellement leurs titres auprès du public au moyen d’un 
prospectus ordinaire dont la date de caducité est le 15 mars 2022 (le « prospectus relatif aux 
autres fonds »). 
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4. Le déposant ne contrevient pas à la législation en valeurs mobilières des territoires du Canada. 
 
Les fonds 
 

5. Les fonds sont des FNB constitués sous le régime des lois du Québec et sont des émetteurs 
assujettis, ou l’équivalent, au sens de la législation en valeurs mobilières des territoires du 
Canada. 

 
6. Les fonds ne contreviennent pas à la législation en valeurs mobilières des territoires du Canada. 

 
7. Le FNB Desjardins place actuellement des titres dans les territoires du Canada au moyen du 

prospectus et ses titres se négocient à la Bourse de Toronto. 
 

8. En vertu du paragraphe 17.2(2) du Règlement 41-101 et du paragraphe 62(1) de la Loi sur les 
valeurs mobilières (Ontario) (L.R.O. 1990, chap. S.5), la date de caducité du prospectus est le 
11 janvier 2022 (la « date de caducité actuelle »). Conformément à la législation en valeurs 
mobilières applicable, le placement de titres du FNB Desjardins devrait cesser à la date de 
caducité actuelle à moins que : (i) un projet de prospectus ne soit déposé au moins 30 jours 
avant la date de caducité actuelle; (ii) le prospectus définitif ne soit déposé au plus tard 10 jours 
après la date de caducité actuelle; et (iii) un visa à l’égard du prospectus définitif ne soit obtenu 
dans les 20 jours suivant la date de caducité actuelle. 

 
Les motifs à l’appui de la dispense souhaitée 
 

9. Le déposant souhaite regrouper le prospectus avec le prospectus relatif aux autres fonds afin de 
réduire les frais de renouvellement et les frais connexes des fonds. Le regroupement des fonds 
dans un seul prospectus faciliterait le placement de leurs titres dans les territoires du Canada au 
moyen du même prospectus et permettrait au déposant de simplifier la communication 
d’information sur sa plateforme de fonds. Comme le FNB Desjardins et les autres fonds sont tous 
gérés par le déposant, le fait de placer leurs titres au moyen du même prospectus permettra aux 
investisseurs de comparer plus facilement leurs caractéristiques. 

 
10. Il serait préférable d’engager les coûts et frais associés à l’établissement du renouvellement d’un 

seul prospectus, plutôt que de procéder au renouvellement de deux prospectus distincts, étant 
donné la proximité de leurs dates de caducité. 

 
11. Compte tenu de la date de caducité actuelle, le report de celle-ci au 15 mars 2022 est minime et 

ne pénalise pas les investisseurs du FNB Desjardins. 
 

12. Il n’y a eu aucun changement important dans les affaires du FNB Desjardins depuis la date du 
prospectus. Par conséquent, le prospectus et l’aperçu du FNB du FNB Desjardins continuent de 
fournir des renseignements exacts. 

 
13. Compte tenu des obligations d’information du déposant et du FNB Desjardins si des 

changements devaient survenir, le prospectus et l’aperçu du FNB du FNB Desjardins seraient 
modifiés en conséquence. 

 
14. Les nouveaux investisseurs du FNB Desjardins recevront le dernier aperçu du FNB déposé. Le 

prospectus continuera d’être fourni sur demande. 
 

15. Le déposant soutient que la dispense souhaitée ne portera pas atteinte à la fiabilité et à 
l’exactitude des renseignements contenus dans le prospectus et n’est pas contraire à l’intérêt 
public. 
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Décision 
 
Les décideurs estiment que la décision respecte les critères prévus par la législation qui leur permettent 
de la prendre. 
 
La décision des décideurs en vertu de la législation est d’accorder la dispense souhaitée. 
 
 
Frédéric Belleau 
Directeur principal des fonds d'investissement 
 
Décision n°: 2021-FI-0011 
 

 
Gold Royalty Corp. 
 
Vu la demande présentée par Gold Royalty Corp. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 5 janvier 2022 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 3.1(2) et l’article 6.1 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat, 
RLRQ, c. V -1.1, r. 35 (le « Règlement 62-104 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V -1.1, r.3, le Règlement 62-104 et les 
termes définis suivants : 
 

« actions » : les actions ordinaires émises et en circulation de l’émetteur visé; 
 
« émetteur visé » : Elemental Royalties Corp.; 
 
« note d’information » : l’offre et la note d’information de l’initiateur établies aux fins de l’offre 
conformément aux exigences du Règlement 62-104 et tout avis de changement ou de modification 
s’y rapportant; 
 
« offre » : l’offre publique d’achat de l’initiateur visant la totalité des actions qu’il ne détient pas, 
laquelle sera lancée le ou vers le 10 janvier 2022; 
 
« sommaire » : le sommaire de la note d’information établi en français; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense permanente de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi 
et au paragraphe 3.1(2) du Règlement 62-104 d’établir une version française de la note d’information (la 
« dispense demandée »); 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. l’initiateur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 

2. l’émetteur visé est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada, à l’exception du 
Québec; 

 
3. les actions sont inscrites à la cote de la Bourse de croissance TSX;  
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4. en date du 22 décembre 2021, il y avait 68 991 221 actions émises et en circulation; 
 
5. en date du 22 décembre 2021, il y avait 52 porteurs véritables d’actions dont l’adresse de 

résidence est située au Québec, lesquels détenaient collectivement 552 171 actions, soit environ 
0,8 % des actions émises et en circulation; 

 
Vu les déclarations faites par l’initiateur; 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée aux conditions suivantes : 
 

1. les porteurs d’actions qui résident au Québec reçoivent le sommaire en même temps que la note 
d’information en version anglaise;  

 
2. une copie du sommaire est déposée sur le Système électronique de données, d’analyse et de 

recherche simultanément au dépôt de la note d’information en version anglaise. 
 
Fait le 10 janvier 2022. 
 
 
Benoît Gascon 
Directeur principal du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2022-FS-0003 
 

 
Rakovina Therapeutics Inc. 
 
Vu la demande présentée par Rakovina Therapeutics Inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 22 décembre 2021 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et du 
supplément établissant le placement au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer auprès de 
l’Autorité le ou vers le 30 décembre 2021, le prospectus préalable de base définitif, ainsi que toute 
version modifiée de ceux-ci; 
 
« supplément établissant le placement au cours du marché » : le supplément relatif au prospectus qui 
établira le placement au cours du marché; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
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1. L’émetteur est un émetteur assujetti en Colombie-Britannique et en Alberta ; 

 
2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 

 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et du supplément établissant le placement au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que le supplément établissant le placement au cours du marché 
soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres auprès de 
souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché. 
 
Fait le 29 décembre 2021. 
 
 
Benoît Gascon 
Directeur principal du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2021-FS-0295 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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